
REGLEMENT DU JEU CAISSE D’EPARGNE NORD FRANCE EUROPE 

« INSTANT GAGNANT » 

  Du 18 mars au 06 mai 2015 

 

 

Article 1 : Société Organisatrice 

 

La CAISSE D’EPARGNE ET DE PREVOYANCE NORD FRANCE EUROPE, Banque 

Coopérative régie par les articles L.512-85 et suivants du Code monétaire et financier, Société 

Anonyme à Directoire et à Conseil d’Orientation et de Surveillance – Capital social de 

497 663 460 euros – Siège social : 135 Pont de Flandres – 59 777 EURALILLE  – RCS 

LILLE METROPOLE 383 089 752 – Code APE 6419Z – N° TVA intracommunautaire 

FR76383089752 – Intermédiaire d’assurance, immatriculée à l’ORIAS sous le n° 07 002 349 

- Titulaire de la carte professionnelle “Transaction sur immeuble et fonds de commerce” sans 

perception de fonds, effets ou valeurs n° 1607 T délivrée par la Préfecture du Nord, garantie 

par la CEGC, 128 rue de la Boétie, 75378 Paris Cedex 08, représentée par Monsieur Marc 

FORTIER Directeur Marché des Particuliers et de la Distribution, organise sur la page 

FACEBOOK de la Caisse d’Epargne Nord France Europe, du 18 mars au 06 mai 2015, un jeu 

gratuit 5 (hors coût de connexion selon votre fournisseur d’accès) sans obligation d'achat 

intitulé «INSTANT GAGNANT». 

 

Article 2 : Champ d’application 

 

Ce jeu, entièrement gratuit (hors coût de connexion selon votre fournisseur d’accès) et sans 

obligation d’achat ni contrepartie financière quelle qu’en soit la forme, est ouvert à toute 

personne physique majeure, cliente ou non à la Caisse d’Epargne Nord France Europe et 

résidant en France métropolitaine (Corse incluse). Les membres du personnel de la Société 

Organisatrice et/ou des sociétés ayant participé à l’organisation du présent jeu, ainsi que leur 

famille, ne peuvent y participer. Une seule participation par jour et par personne (même nom, 

même adresse e-mail) sera prise en compte. Toute participation à ce jeu doit obligatoirement 

respecter les conditions d’utilisation du site https://www.facebook.com/CENFE. 

Dans tous les cas, le participant devra posséder une adresse email valide. 

 

Article 3 : Mécanisme du jeu 

 

Ce jeu est véhiculé par des supports de communication, par des bannières sur le site Facebook 

(coût de connexion selon votre  fournisseur d’accès). 

Le jeu se déroule exclusivement sur Internet via l’application Facebook dédiée à l’adresse 

https://www.facebook.com/CENFE (coût de connexion selon votre fournisseur d’accès). 

Pour participer au jeu, l’internaute doit : 

- se connecter au site https://www.facebook.com/CENFE; 



- compléter le formulaire de participation ; 

- accepter expressément le présent règlement dans son intégralité ; 

- cliquer sur le bouton « jouer » pour savoir instantanément s’il a gagné ou non. 

Les participants s’engagent à publier correctement et de bonne foi tous les éléments 

nécessaires à l’inscription, en fournissant des informations exactes. À tout moment, le 

participant est responsable de l’exactitude des informations qu’il a communiquées. Tout 

défaut de renseignement ou fausse déclaration d’identité ou adresse entraînera 

automatiquement l’élimination du participant. La Caisse d’Epargne Nord France Europe se 

réserve le droit de contrôler l’exactitude des renseignements fournis par les participants. Toute 

inscription sur le site internet présentant une anomalie ou déposée après le 06 mai 2015 à 

minuit sera déclarée nulle. La Caisse d’Epargne Nord France Europe se réserve le droit s’il y 

a lieu d’invalider et/ou d’annuler tout ou partie d’une participation s'il apparaît que des 

fraudes ou tentatives de fraudes de toutes sortes ou des dysfonctionnements sont intervenus, 

de manière manuelle ou informatique. Les participations automatiques et multiples seront 

considérées comme des tentatives de fraude et entraineront leur annulation. 

Le candidat, en participant au jeu, accepte que son prénom / pseudo et la date / heure de sa 

participation soient communiqués, s’il est gagnant, sur https://www.facebook.com/CENFE. 

Les participants peuvent participer 24 heures sur 24, en se connectant sur le site via un 

navigateur Internet standard (notamment Internet Explorer). Il ne sera accepté qu'une seule 

participation par jour et par personne définie par son adresse e-mail. En cas de gain, durant 

ladite période, plus aucune participation de l’internaute ne pourra donner lieu à un nouveau 

gain. La responsabilité de la Société Organisatrice ne pourra en aucun cas être engagée en cas 

d’éventuel dysfonctionnement du mode de participation au présent jeu, lié aux 

caractéristiques même de l’Internet ; dans ce cas, les participants ne pourront prétendre à 

aucune contrepartie de quelque nature que ce soit. 

 

Détermination des gagnants : 

Un gagnant est défini par un instant gagnant prédéterminé informatiquement (date, heure, 

minute inscrites dans le serveur faisant foi) par l’organisateur sous contrôle d’un Huissier de 

Justice. Pour gagner, il faut cliquer sur le bouton « Jouer » au moment de l’instant gagnant 

préalablement défini. En cas de non-participation à cet instant, l’instant gagnant est remis en 

jeu à un autre moment prédéterminé jusqu’à ce qu’un gagnant soit désigné. 

 

Article 4 : Gains mis en jeu et attribution des gains 

Sont mises en jeu 49 dotations : 

- 1 Ipad mini 16Go (d’une valeur unitaire de 249.60€ TTC) 

- 10 Montre bracelet silicone Caisse d’Epargne (d’une valeur de 25€ TTC) 

- 5 Mini enceintes Bluetooth X-mini v1.1 (d’une valeur unitaire de 23.16€ TTC) 

- 5x2 places pour un match de basketball du BCM (d’une valeur unitaire de 21€ TTC) 

- 5 casques audio Avenue (d’une valeur unitaire de 20,40€ TTC) 

- 3x2 places pour un match de football  choix selon les équipes suivantes : Losc, 

RCLens, VAFC (d’une valeur unitaire de 15€ TTC) 



- 20 clefs USB de 2Go (d’une valeur unitaire de 3.96€ TTC) 

 

Les gagnants seront informés par email de la mise à disposition de leur gain. La société 

organisatrice prendra contact avec les gagnants sous 4 semaines afin de leur faire bénéficier 

de leurs lots. Aucun message ne sera adressé aux perdants. 

Il est précisé que les gains consistent uniquement en la description prévue ci-dessus pour 

l’ensemble du jeu mis en place pour cette opération. Ils devront être acceptés tels quels et ne 

pourront faire l’objet d’une compensation financière, ni d’aucune contrepartie de quelque 

nature que ce soit. 

Si les coordonnées des gagnants sont inexploitables (illisibles, incomplètes ou erronées), ces 

derniers perdront le bénéfice de leur lot qui restera la propriété de la Société Organisatrice. 

Ces lots seront alors attribués, par tirage au sort, à un autre participant au jeu. 

 

Article 5 : Remise des gains 

 

Les dotations seront remises aux gagnants à l’adresse qu’ils auront fournie lors de 

l’inscription ou en disponibles sur présentation d’une pièce d’identité dans l’agence Caisse 

d’Epargne la plus proche de leurs domiciles. 

Les lots ne pourront pas être attribués sous une autre forme que celle prévue par le présent 

règlement. 

Les lots ne sont ni repris, ni échangés ou remplacés par un autre objet pour quelque cause que 

ce soit. Il ne sera attribué aucune contrevaleur en espèces en échange des lots gagnés.  

 

Article 6 : Réserves et Autorisations 

 

La Société Organisatrice se réserve le droit de modifier, de proroger, d’écourter, d’annuler ce 

jeu, ou encore d’en limiter les gains, notamment en cas de force majeure selon l’interprétation 

faite par la jurisprudence française. 

En conséquence, sa responsabilité ne saurait être engagée et aucune réparation ne pourrait lui 

être demandée à ce titre. 

Les gagnants autorisent par avance du seul fait de l’acceptation de leur gain que la Société 

Organisatrice exploite sous quelque forme que ce soit et auprès de tout public, pour une durée 

d’un an, à des fins commerciales, publicitaires ou de relations publiques, de presse, compte 

rendu rédactionnel ou publi-rédactionnel de tout type liés au présent jeu, leurs déclarations 

écrites ou verbales relatives à ce gain, ainsi que leur identité, à savoir les initiales de leur nom, 

leur prénom ou pseudo et leur lieu (commune) d’habitation. 

La Société Organisatrice sollicitera l’autorisation écrite des gagnants afin d’utiliser, à titre 

publicitaire, leurs images (fixes ou animées), ainsi que leur voix, sans que cela ne donne lieu à 

une rémunération quelconque autre que l’attribution de leur lot. 

La Société Organisatrice se réserve la possibilité d’invalider à tout moment et sans préavis la 

participation de tout participant qui n’aurait pas respecté le présent règlement. 

 



 

Article 7 : Acceptation du règlement-Consultation 

 

La participation à ce jeu implique l’acceptation pleine et entière des modalités énoncées dans 

le présent règlement. Ce règlement peut être consulté sur le 

site https://www.facebook.com/CENFE (coût de la connexion selon votre fournisseur 

d’accès). 

Un règlement en tous points conforme a été déposé auprès de la SCP WARLOP MILLOIS 

SPATARI, 6 rue Faidherbe, BP 10335, 59336 TOURCOING CEDEX, qui en garantit la 

régularité ainsi que les modalités du jeu, et la présence des éléments prévus par les articles 

L.121-38 et suivants du Code de la Consommation.  

En cas de différences, c’est celui déposé auprès de la SCP qui fera foi. 

 

Article 8 : Données à caractère personnel 

 

Les données à caractère personnel recueillies concernant les participants sont obligatoires et 

nécessaires pour le traitement de leur participation au présent jeu. Elles sont destinées à la 

Société Organisatrice, responsable du traitement. La Société Organisatrice est tenue au secret 

professionnel à l’égard de ces données. Toutefois, la Société Organisatrice est autorisée par le 

participant à communiquer les données le concernant à des sous-traitants et/ou des prestataires 

pour des besoins de gestion. Les participants ont la possibilité de s’opposer, sur simple 

demande auprès de la Société Organisatrice et sans frais, à ce que les données les concernant 

soient utilisées à des fins de prospection notamment commerciale par la Société Organisatrice, 

par les entreprises du Groupe Caisse d’Epargne ou par ses partenaires commerciaux. Ils 

disposent d’un droit d’accès, de rectification et de radiation des informations les concernant 

qui pourra être exercé sur simple demande écrite adressée à la Société Organisatrice qui a 

recueilli ces informations. Les données personnelles seront traitées conformément à la LOI n° 

2004-801 du 6 août 2004 relative à la protection des personnes physiques à l'égard des 

traitements de données à caractère personnel et modifiant la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 

relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés. 

 

Article 9 : Responsabilités 

 

La participation au jeu implique la connaissance et l'acceptation des caractéristiques et des 

limites de l'internet, notamment en cas de dysfonctionnement du réseau internet nuisant au 

bon déroulement du jeu. 

La Société Organisatrice ne saurait être tenue pour responsable, compte tenu des risques 

inhérents à toute connexion sur internet, et considérant l'absence de protection des données, 

aux détournements éventuels par des tiers de ces dernières, et/ou à la contamination du 

système du participant par des virus. En aucun cas la Société Organisatrice ne saurait être 

tenue pour responsable d'une perte de données ou d'une détérioration liée à ces données. 

La Société Organisatrice dégage toute responsabilité en cas de bogue informatique, 

défaillance technique, ou anomalie qui pourraient causer un dommage au système du 

participant. 

La Société Organisatrice ne saurait être retenue en cas de problème d'acheminement ou de 



perte de courrier électronique. 

Les gagnants acceptent de dégager de toute responsabilité la Société Organisatrice, ses 

agences de publicité et de promotion, les partenaires de la promotion, leurs employés ou 

représentants et les Caisses d’Epargne participantes de tout dommage qu’ils pourraient subir 

en relation directe ou indirecte avec l’acceptation du lot gagné. Ainsi, les gagnants déclarent 

être informés et accepter expressément que la Société Organisatrice ne pourra être tenue 

responsable d’un préjudice d’aucune nature (personnel, physique, matériel financier ou autre), 

de tout incident survenu à l’occasion de la participation au jeu et de ses suites. La Société 

Organisatrice décline toute responsabilité en cas de dommage qui pourrait être causé au 

gagnant à l’occasion de l’utilisation ou de la jouissance du gain. En aucun cas la Société 

Organisatrice ne saurait être tenue pour responsable d’une perte de donnée ou d’une 

détérioration liée à ces données. 

La Société Organisatrice ne pourrait être tenue responsable si les données relatives à 

l’inscription d’un participant ne lui parvenaient pas pour une quelconque raison que ce soit, 

ou lui arrivaient illisibles ou impossibles à traiter. 

 

Article 10 : Modification du règlement 

 

Le présent règlement pourra être modifié, notamment afin de respecter toute nouvelle 

législation et/ou règlement applicable. Toute modification sera intégrée dans le présent 

règlement, fera l’objet d’une annonce sur le site et sera déposée auprès de l’huissier qui est 

désigné à l’article 7 de ce présent règlement. Dans l’hypothèse où l’une des clauses du présent 

règlement serait déclarée nulle ou non avenue, cela ne saurait affecter la validité du règlement 

lui-même. 

 

Article 11 : Loi-Différend-Compétence 

 

Le présent règlement est soumis à la loi française. Les parties s’efforcent de résoudre à 

l’amiable tout différend né de la validité, de l’interprétation ou de l’exécution du présent 

règlement. Si le désaccord persiste au-delà d’un mois, il sera soumis aux tribunaux français. 

 

Article 12 : Fraude 

 

Toute fraude, ou tentative de fraude, manifestée par un commencement d'exécution et 

commise en vue de percevoir indûment un gain, fera l'objet de poursuites conformément aux 

dispositions des articles 313-1 et suivants du code pénal. 


